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Public et pré-requis
Cette formation ne nécessite pas de pré-requis. A destination de toute personne intervenant 
dans les secteurs social, médico-social et sanitaire.

OBJECTIFS 

• Définir les termes : maltraitance et bientraitance pour mieux les repérer.

• �Identifier les enjeux liés à la prévention de la maltraitance et à la promotion de la 
bientraitance en intégrant le cadre juridique.

• Repérer de potentielles situations de maltraitance et agir en conséquence.

• Utiliser des outils de prévention de la maltraitance (professionnels, usagers)

• �Favoriser les pratiques professionnelles de bientraitance à titre individuel et dans un 
collectif.

Au démarrage du parcours : Classe virtuelle 1 heure 
Présentation de la plateforme et réglages techniques.

1. Introduction

2. Concept, définition et éléments juridiques et réglementaires

3. Les représentations sociales liées aux faits de maltraitance et de violence

4. Identifier les facteurs de risque pour mieux prévenir la maltraitance

5. Traiter une situation de maltraitance

6. Les conséquences de la maltraitance sur les victimes et sur les autres

7. Promouvoir la bientraitance en ESSMS, une dynamique individuelle et collective

8. Conclusion

En fin de parcours : Classe virtuelle 1 heure : 
Remédiations pédagogiques si nécessaire, mesure des écarts et l’acquisition de 
connaissances au regard du positionnement.

Contenu



Méthodes et outils pédagogiques
• Apports théoriques et méthodologiques (podcast, vidéos, quiz, textes illustrés)
• Exercices de remédiation
• Accompagnement personnalisé lors du parcours

Moyens techniques spécifiques
• Salle propice à l’activité de formation
• Ordinateur équipé d’une caméra (classe virtuelle)
• Une bonne connexion internet

coût de la formation
340 € par personne

financement de la formation
Financement par l’employeur
Financement par le salarié (inscription individuelle)
Financement par un fonds d’assurance formation

Validation
Certificat de réalisation individuel délivré à l’issue de la formation

intervenante
Véronique BOURGEOIS-SALÉ, cadre pédagogique et responsable du dispositif formation 
continue à l’IRTS de Franche-Comté et formateurs IRTS Hauts de France.

Formation de 23 heures, dont 2 h d’accompagnement en classe virtuelle.

Dates et lieu à déterminer par le commanditaire.

DATES ET LIEUX



RÉFÉRENTE PÉDAGOGIQUE
Véronique BOURGEOIS-SALÉ
03 81 41 67 69 • veronique.bourgeois-sale@irts-fc.fr

CONTACT ADMINISTRATIF
formation.continue@irts-fc.fr

Vous souhaitez des informations concernant l’accessibilité à la formation
Contactez le référent handicap
referent.handicap@irts-fc.fr

CONTACTS

L’IRTS est enregistré sous le numéro de formation professionnelle 43 25 00 124 25 
SIRET 349 432 443 000 43


